30 JOURS AVANT QUE LA DÉMISSION NE SOIT EFFECTIVE

Le _________________________________
Direction du service des ressources humaines

Commission scolaire des Hautes-Rivières

210, rue Notre-Dame

Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec  J3B 6N3

Objet : Démission conditionnelle à l'obtention d'une pension
Madame,

Je vous avise de ma démission à compter du _________________________________, et ce, en autant que la CARRA accepte de me verser une pension à compter de cette même date.

Il est bien entendu que cette démission ne peut avoir pour effet, selon l'article 5-9.00, d'annuler des droits prévus aux dispositions de la convention collective. 

Recevez, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

________________________________

                   (signature)                    

________________________________

        (nom en lettres moulées)         

________________________________

                      (école)                        

c.c.  SEHR
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